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Bien différente de la 
précédente, la saison 
s’engage dans l’abondance de 
ressources fourragères, 
permises par  un printemps 
enneigé tardivement sur les 
alpages. Dans la vallée, les 
foins sont difficiles à terminer 

pour tous, ils sont mûrs et grossiers, sauf 
pour ceux qui ont pu enrubanner. Les 
éleveurs sont obligés de jongler avec une 
météo capricieuse. 
Nous continuons au travers de ce second 
numéro de l’écho des alpages à tirer ce trait 
d’union entre les communes, les éleveurs, les 
bergers et tous ceux qui font que les alpages 
sont et restent des lieux de production agro-
pastorale tout en préservant ces ressources 
partagées. 

Denis REBREYEND, Président de la FAI 

L’actualité des alpages de l’Isère 
 Deux nouveaux accidents du travail lors de montées en 
alpage 
Sur le sentier de montée, une bête fatiguée par l’accès long 
et difficile a chargé un éleveur ; Une autre rebelle a fait 
chuter lourdement le berger. Tous deux, sérieusement 
blessés, ont été évacués par hélicoptère vers le CHU de 
Grenoble. Ils ont été hospitalisés avec des soins lourds et 
une surveillance prolongée. En septembre 2012, la 
Fédération des Alpages de l’Isère prévoit l’organisation d’un 
temps de travail afin de remplir ou d’améliorer le Document 
Unique de Prévention des Risques Professionnels des 
employeurs de bergers, obligatoire depuis 2002. 
 Maintien du service d’évacuation héliportée des 
animaux morts en alpage 
Peu après son arrivée en alpage, un lot de 10 petites 
génisses s’est bousculé sur une pente raide et a chuté dans 
le ravin en contrebas, toutes sont mortes et ont été 
évacuées 3 jours après. Les animaux assurés seront pris en 
charge par l’assurance gros risque en alpage contractée 
auprès de GROUPAMA. Le Conseil d’Administration de la 
FAI a décidé de maintenir pour 2012 ce service 

d’évacuation des animaux morts en dépit des coûts que cela représente pour l’association qui a assumé le 
différentiel en 2012 (6000 euros environ). En effet, la participation financière du Conseil Général, maintenue 
constante en 2012, ne permet plus de couvrir tous les frais. Des contacts sont en cours auprès des services 
de l’Etat et d’autres partenaires potentiels pour compléter cette ligne. A noter que ce service, réactif, permet 
d’évacuer environ 20% du tonnage estimé des animaux morts en alpage. Cette faible proportion montre qu’il 
n'est mobilisé par les responsables d’alpage que lorsque aucune autre solution n’est possible. 
A noter également que les équipes de pilotes des entreprises d’hélicoptère avec lesquelles nous travaillons 
changent : ils demandent des élingues plus longues et refusent de transporter des animaux vivants non 
endormis. De nouvelles organisations sont à trouver, nous vous tiendrons informés. 
Rappel contact N° d’urgence : Aux heures de bureau à la FAI (04 76 71 10 20) et, en dehors de ces horaires, 
ainsi que samedi, dimanche et jours fériés au 04 76 71 10 25. 
Pastoralisme et Tétras lyre en Belledonne, l’alpage du Pleynet à l’honneur le 27 juin 2012 
Mis en oeuvre par les deux Fédérations, des Alpages et des Chasseurs 
de l’Isère, pour préserver ces mosaïques de landes et de pelouses qui 
constituent les habitats favorables à la reproduction du Tétras lyre, ce 
programme visait à faciliter les relations entre les chasseurs, les 
éleveurs et les bergers. Le constat était qu’il fallait davantage de 
concertation et de synergie pour gérer ces espaces qui ont tendance à 
se fermer au détriment du Tétras et des ressources fourragères. Dans le 
cadre de ce programme engagé fin 2008 et qui arrivera à son terme fin 
2012, financé par l’ONCFS et l’Union Européenne (LEADER), des 
espaces de travail entre les mondes de la chasse et du pastoralisme ont 
été mis en place, que ce soit à l’échelle des acteurs locaux ou de leurs 
Fédérations. L’Espace Belledonne s’est largement engagé dans la mobilisation des financements et dans la 
mise en cohérence des acteurs. Au final, ce sont des améliorations pastorales cofinancées par les chasseurs 
et les alpagistes, là où, auparavant, ils baissaient les bras devant les dynamiques de fermeture de la lande.  

Journée des Alpagistes le 10 août au Charmant Som 
Après St Christophe en Oisans en 2011, la journée des alpagistes est prévue en 2012 au Charmant Som. 
Cette visite sera l’occasion de découvrir (ou redécouvrir) l’atelier laitier et le troupeau de 70 vaches laitières, 
les MAEt mises en place sur ce site avec le Parc Naturel Régional de Chartreuse, les installations pastorales 
et toute l’organisation du travail. 

 



Et demain, quelles perspectives ? 

 Salon des entrepreneurs en alpage 2012 à Villard-de-Lans : un premier succès à conforter 
En marge de l’AG 2012 de la Fédération des Alpages, ce premier salon des entrepreneurs en alpage a 
répondu à ses objectifs : faire se rencontrer ceux qui portent les projets, ceux qui ont le savoir faire pour les 
réaliser, tout en laissant une large place à l’innovation. Cette expérience sera reconduite en 2013, avec 
quelques modifications dans le programme et les horaires. 
 Fin de la programmation des financements Européens FEADER 323C dédiés aux améliorations 

pastorales 
Les communes sont bénéficiaires, pour leurs travaux d’améliorations pastorales, de crédits Européens 
engagés sur la ligne FEADER 323C. Ce programme, mobilisant des crédits communautaires sur la période 
2007-2013, s’achève. Il permettait environ 35% de financement pour les Communes et Intercommunalités, 
portant, avec les crédits de la Région Rhône-Alpes, les taux de financement à 70 voir 75% du montant des 
travaux. Si nous espérons que d’autres financements prendront certainement le relais, il est certain qu’il n’y 
aura pas de programmation en 2014 sur ces crédits Européens, et nous ne connaissons pas encore les 
perspectives de suites. 
En conséquence, les derniers dossiers devront être déposés à la DDT de l’Isère avant avril 2013. En 
tenant compte des délais d’instruction et de présentation devant les Comités de pilotage des Plans 
Pastoraux Territoriaux à réunir avant décembre 2012, les dossiers techniques doivent être constitués 
dans le courant de l’été 2012. 
Contactez nous, l’équipe de la Fédération des Alpages se tient à votre disposition pour vous aider à aboutir 
sur vos projets et leurs financements. 
 « Viande d’alpage », premières ébauches 
Le Conseil Général de l’Isère anime une plateforme de travail mobilisant pour le moment le SUACI, la 
Chambre d’Agriculture de l’Isère, la Fédération des Alpages, sur la thématique de la valorisation des produits 
animaux issus de l’alpage. Au-delà de la capacité à travailler ensemble et d’un regard croisé sur des 
premières approches technico-économiques, cet espace de travail permet de renforcer les synergies entre ces 
différentes structures. À la Fédération des Alpages, il en résulte des premiers essais de cahiers des charges 
centrés sur les agneaux d’alpage. Ils visent à caractériser ce qui, dans les productions d’alpage, peut être un 
argument de vente et/ou un atout économique pour les exploitations agro-pastorales. Il reste encore à évaluer 
ce qui dans ces produits particuliers intéresse les consommateurs et si les productions d’alpage permettent d’y 
répondre. 
N’hésitez pas à prendre contact avec l’équipe technique pour l’orientation de ce projet ou pour y contribuer, la 
FAI ayant créé une commission de travail centrée sur les capacités à améliorer les initiatives économiques en 
alpage. 
La vie de la Fédération des Alpages de l’Isère 

 Le Conseil d’Administration du 9 mars 2012 : 
Commissions : Création d’une Commission "Devenir 
des structures pastorales collectives", centrée sur les 
capacités des structures pastorales à renforcer leur 
place dans les économies montagnardes. Héliportages 
groupés de début de saison et des animaux morts : voir 
article. Adhésions : Nouvelle catégorie d’adhésion pour 
les bénéficiaires de formations individuelles à 20€/jrs 
de formation. Salon des entrepreneurs : En marge de 
l’AG 2012, cette première édition permet de renforcer le 
partenariat avec les entrepreneurs. 
 Le Conseil d’Administration du 30 mai 2012 : 
Bilan du salon des entrepreneurs 2012 : voir article. 
Renouvellement du Bureau : Florent SALVI est élu 
Trésorier et Baptiste Nettier (IRSTEA-CEMAGREF) 
Vice-Président en charge de la Commission Prospective. RDV avec la presse : A l’initiative de Pierre OSTIAN, 
le premier RDV avec la presse a donné de très bons résultats, prochaine date en septembre. Contribution à 
Radio Estives : La FAI soutient les actions de la Maison du Berger pour la diffusion d’émissions sur les 
éleveurs et bergers. Évolution des services groupés FAI : La rotation héliportée forfaitaire passe de 80€ à 90-
120€ en fonction des coûts. Assurances bétail en alpage : déclaration de la valeur des bovins par tranche de 
100€ avec un minimum de 600€/bovin. 

Bulletin paraissant 3 fois par an, pour partager et 
développer la vitalité et le dynamisme des espaces 
pastoraux. 
L’Écho des Alpages de l’Isère est réalisé avec le 
soutien du Conseil Général de l’Isère et des 
partenaires de la Fédération des Alpages de l’Isère. 
Comité de rédaction et de lecture 
Responsable de la publication : Denis REBREYEND 
Coordinateur de la rédaction : Bruno CARAGUEL 
Comité de lecture et de rédaction : en cours 
Ont contribué à ce Numéro : Denis REBREYEND, 
Bruno CARAGUEL, Christophe MOULIN et Jean-Marie 
DAVOINE. 

Retrouvez l’Écho des Alpages de l’Isère et d’autres 
actualités sonores sur www.alpages38.org 


